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1.0 QUI DOIT PRÉSENTER UN RAPPORT DE SURVERSES DES ÉGOUTS 

UNITAIRES? 

Le propriétaire ou l’exploitant d’un système d’assainissement pour lequel des 
rapports sur les effluents sont exigés en vertu du Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des eaux usées (RESAEU) et comportant au moins 
un point de débordement des égouts unitaires doit présenter un rapport de 
surverses des égouts unitaires. Chaque année civile, le propriétaire ou 
l’exploitant d’un système d’assainissement pour lequel ce rapport est exigé doit 
entrer, enregistrer et approuver son rapport au plus tard le 15 février de l’année 
civile suivante. 

1.1 OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT 

Le présent document explique comment saisir et présenter un rapport de 
surverses des égouts unitaires dans le Système d’information pour les rapports 
réglementaires sur les effluents (SIRRE). 
Le lecteur trouvera d’autres renseignements sur la surveillance, les registres et 
les rapports à présenter en vertu du Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées RESAEU sur le site Web d’Environnement 
Canada consacré aux eaux usées. 

 

http://www.ec.gc.ca/eu-ww/
http://www.ec.gc.ca/eu-ww/
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2.0 CONDITIONS POUR SAISIR UN RAPPORT DE SURVERSES DES 

ÉGOUTS UNITAIRES 

Pour saisir, enregistrer et approuver un rapport de surverses des 
égouts unitaires, le Rapport d’identification de votre système 
d’assainissement doit être approuvé et le rapport doit inclure au moins un 
point de débordement des égouts unitaires. 

S’il y a lieu, consultez le Guide de l’utilisateur du SIRRE, qui explique 
comment remplir le Rapport d’identification pour votre système 
d’assainissement. 

 

Pour les rapports de surverses des égouts unitaires, les privilèges 
suivants relatifs aux rôles des utilisateurs s’appliquent :  

 Un compte associé au rôle Entité réglementée en vertu du 
RESAEU peut saisir et enregistrer le rapport; 

 Un comte associé au rôle Pouvoir de signature en vertu du 
RESAEU peut approuver un rapport, en plus de le saisir et 
l’enregistrer. 

 

 Assurez-vous, pour chaque système d’assainissement, qu’au moins 
un compte est associé au rôle Pouvoir de signature. 
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3.0 COMMENT ACCÉDER AU RAPPORT ANNUEL DE SURVERSES DES 

ÉGOUTS UNITAIRES  

La présente section explique comment accéder au Rapport de surverses 
des égouts unitaires à partir de la page d’accueil du SIRRE. 

Lorsque vous ouvrez une séance dans le SIRRE au moyen du 
Gestionnaire d’information du Guichet unique (GIGU), la page d’accueil du 
SIRRE s’affiche. 

 

1. Sélectionnez l’option Rapports > Rapport de surverses des 
égouts unitaires dans le menu en haut de la page d’accueil du 
SIRRE. 

 

Figure 3-1 : Page d’accueil du SIRRE – Sélectionner rapports de surverses des égouts 
unitaires  
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2. Si vous avez accès à plus d’un système d’assainissement, c’est-à-
dire si plus d’une installation a été entrée dans le GIGU, le SIRRE 
affiche automatiquement la page Choisir un propriétaire et un 
système d’assainissement pour vous permettre de sélectionner le 
système s’assainissement désiré. 

 Si vous êtes lié à plus d’un propriétaire dans le SIRRE (c.-à-d. si 
votre compte vous donne accès à plus d’un organisme dans le 
GIGU), sélectionnez le propriétaire à partir du menu déroulant. 

 Sélectionnez le système d’assainissement dans le deuxième 
menu déroulant. 

 Si une seule installation concerne le propriétaire, vous serez 
automatiquement redirigé à la liste des rapports de surverses des 
égouts unitaires. 

 

Figure 3-2 : Sélectionner le système d’assainissement 

 

 

3. Cliquez sur Sauvegarder et poursuivre. 
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 Pour que vous puissiez continuer, le SIRRE doit avoir un rapport 
d’identification approuvé pour votre système d’assainissement. Si ce 
n’est pas le cas, le message d’erreur suivant s’affichera : 

 

Figure 3-3 : Message d’erreur concernant le rapport d’identification  

 
 

4. Si vous avez un rapport d’identification approuvé, la liste des 
rapports de surverses des égouts unitaires s’affiche. 
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Figure 3-4 : Liste des rapports de surverses des égouts unitaires 

 

3.1 COMMENT REMPLIR UN RAPPORT DE SURVERSES DES ÉGOUTS 
UNITAIRES 

À compter du 1er janvier de chaque année civile, le rapport de surverses 
des égouts unitaires peut être consulté et sélectionné à partir de la liste 

des rapports de surverses des égouts unitaires. 

 Vous pouvez enregistrer un rapport de surverses des égouts 
unitaires en mode Ébauche. Cela vous permet d’enregistrer un 
rapport incomplet, ce qui est particulièrement utile si votre système 
d’assainissement a plusieurs points de débordement et que vous 
préférez entrer les données pour une partie ou la totalité des points 
un mois à la fois. 

 
Si un rapport de surverses des égouts unitaires est exigé pour votre 
système d’assainissement, vous devez remplir et approuver ce rapport 
pour chaque année civile au plus tard le 15 février de l’année civile 
suivante. 

Dans cet exemple, le rapport de surverses des égouts unitaires pour 2013 
doit être rempli et approuvé au plus tard le 15 février 2014, sinon il 
apparaîtra comme étant En retard. 
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Étape 1 – Sélectionner le rapport de surverses des égouts unitaires 
pour l’année civile  

1. Cliquez sur le lien Sélectionner à partir de la liste des rapports de 
surverses des égouts unitaires pour l’année visée par les 
données.  

Figure 3-5 : Sélectionner le rapport de surverses des égouts unitaires  

 

 

2. Le formulaire d’entrée de données du rapport de surverses des 
égouts unitaires s’affiche.  
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Figure 3-6 : Formulaire de saisie des données du rapport  

 

 

Étape 2 – Sélectionner un point de débordement ou naviguer vers 
un autre point de débordement  

Par défaut, le premier point de débordement s’affiche lorsque le 
formulaire de saisie de données s’affiche pour la première fois.   

Les points de débordement sont numérotés en ordre séquentiel pour 
faciliter le référencement. Ils sont énumérés ou triés en ordre 
ascendant par la valeur de latitude, puis la valeur de longitude. 

Vous pouvez saisir des données du rapport de surverses des égouts 
unitaires pour ce premier point ou sélectionner un autre point grâce à 
l’une des trois méthodes suivantes: 

 

1. Sauvegarder le point – Sélectionner le point suivant  

Cliquez sur Sauvegarder le point – Sélectionner le point suivant 
pour naviguer jusqu’au prochain point. Une fois que des données ont 
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été saisies pour au moins un point, l’option Sauvegarder le point – 
Sélectionner le point précédent s’affichera, vous permettant de 
revenir au point précédent.  

 

Figure 3-7 : Enregistrer et sélectionner le point de débordement suivant 

 

 

2. Une autre façon de naviguer est de cliquer sur le bouton Sommaire 
des points à partir de la page du rapport de surverses des égouts 
unitaires.  
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Figure 3-8 : Accéder au Sommaire des points  

 

 

Le sommaire des points vous permet de voir l’état de chaque point 
de débordement de votre système d’assainissement pour l’année 
choisie. 

L’information sur le point de débordement actuellement affiché sur la 
page du rapport de surverses des égouts unitaires apparaît en haut 
de l’écran. 

Pour sélectionner un autre point de débordement, cliquez sur le lien 
Sélectionner qui y est associé, comme on le montre ci-dessous. Le 
SIRRE vous amènera au formulaire de saisie de données pour ce 
point. 
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Figure 3-9 : Sélectionner un point de débordement à partir du Sommaire des points 

 

 

Recherche d’un point de débordement précis du sommaire des 
points 

Si vous avez plusieurs points de débordement, vous pouvez 
effectuer une recherche sur un point précis à partir de certains 
attributs connus. Appuyez d’abord sur les touches Ctrl+F de votre 
clavier, puis entrez la chaîne de caractères recherchée.  

Par exemple, si vous appuyez sur les touches Ctrl+F et entrer 
45,5767 comme valeur de recherche, le SIRRE surlignera la latitude 
du troisième point figurant sur la liste, comme on peut le voir à la 
Figure 3-9.   

Par ailleurs, si le numéro d’identification de la station (numéro 
d’identification de la station) ou le nom de la station (nom de la 
station) sert à identifier votre point de débordement (c.-à-d., l’un ou 
l’autre de ces indicateurs a été entré dans la description du point de 
débordement dans le Rapport d’identification de votre système 
d’assainissement), vous pouvez effectuer une recherche à partir de 
l’une ou l’autre de ces valeurs pour trouver rapidement le point de 
débordement au lieu de faire défiler toute la liste des points de 
débordement. 

Les modifications apportées aux attributs d’un point de 
débordement (numéro d’identification ou nom de la station, ou 
coordonnées de latitude/longitude) dans le Rapport d’identification 
n’apparaîtront pas dans un rapport de surverses des égouts unitaires 
entamé ou enregistré, ou qui a déjà été approuvé. Les attributs 
modifiés figureront seulement dans le rapport de l’année civile 
suivante. 
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3. Enfin, vous pouvez aussi sélectionner un autre point de débordement 
en utilisant la liste déroulante située au centre du formulaire de saisie 
de données du rapport de surverses des égouts unitaires.   

Il suffit de cliquer sur la flèche de déroulement pour afficher la liste de 
tous les points de débordement (classés en ordre ascendant par 
latitude, puis longitude), de sélectionner le point désiré et de cliquer 
sur bouton Sélectionner. 

N’oubliez pas de cliquer sur le bouton Sélectionner pour afficher 
les données liées au point de débordement sélectionné.  

Figure 3-10 : Liste déroulante des points de débordement 

 

 Si des points sont ajoutés ou supprimés du Rapport d’identification 
après l’enregistrement du rapport de surverses des égouts unitaires pour 
une année civile donnée, ces changements n’apparaîtront pas dans le 
rapport de surverses des égouts unitaires de cette année, mais dans celui 
de l’année suivante. 
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Étape 3 – Entrer et enregistrer un rapport de surverses des égouts 
unitaires 

L’information sur votre système d’assainissement s’affiche en haut de 
l’écran de saisie de données, suivie de l’information permettant 
d’identifier le point de débordement no 1, qui s’affiche en premier par 
défaut. Chaque point subséquent est numéroté en ordre ascendant par 
latitude, puis par longitude. Le numéro d’identification et le nom de la 
station s’affichent également si ces attributs ont été fournis dans le 
Rapport d’identification. 

1. Répondre Oui ou Non à la question: «Est-ce que des effluents ont 
été rejetés à partir du point de débordement pendant cette année 
civile?»  

 

Figure 3-11 : Saisir les données du rapport de surverses des égouts unitaires  
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Si aucun effluent n’a été rejeté à partir de ce point de 
débordement pendant l’année civile, sélectionnez Non. Le SIRRE 
ajoutera automatiquement des zéros dans les colonnes sur le 
nombre de jours et le volume des effluents pour chaque mois de 
l’année.   

 

2. Pour chaque mois, répondez Oui ou Non à la question «Est-ce que 
des effluents ont été rejetés?» 

Pour chaque mois durant lequel des effluents ont été rejetés à partir 
du point de débordement, répondez Oui et remplissez les champs 
obligatoires suivants: a) le nombre de jours pendant lesquels des 
effluents ont été rejetés; b) le volume des effluents rejetés (en m3). 

Si par contre, aucun effluent n’a été rejeté au cours d’un mois donné, 
sélectionnez Non. Le SIRRE inscrira alors des zéros dans les 
colonnes concernées. 

Si vous avez plusieurs points de débordement, vous pouvez 
déclarer les données du rapport un mois à la fois au lieu d’attendre la 
fin de l’année pour saisir les données pour les 12 mois. 

 

3. Si des données sont disponibles pour seulement un ou quelques 
mois relativement au point sélectionné (c.-à-d., si le point est 
partiellement rempli), vous pouvez enregistrer le rapport de 
surverses des égouts unitaires en mode Ébauche en cliquant sur 
Sauvegarder le point – Sélectionner le point suivant. 

Si vous aller à un autre point de débordement en utilisant la liste 
déroulante ou en accédant au Sommaire des points alors qu’au 
moins un point est incomplet, le SIRRE va toujours enregistrer le 
rapport de surverses des égouts unitaires (c.-à-d. l’état d’approbation 
est « Ébauche »). 

 

4. Pour le point de débordement sélectionné, le SIRRE vérifie si tous 
les champs obligatoires ont été remplis pour les mois ayant fait l’objet 
d’une réponse affirmative à la question sur le rejet d’effluents.   

Toutes les erreurs s’affichent et doivent être résolues pour que le 
SIRRE puisse enregistrer le rapport de surverses des égouts 
unitaires. 
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5. Saisissez les données pour tous les autres points de débordement 
(le cas échéant) en utilisant une de trois méthodes décrites plus tôt 
pour naviguer vers un autre point. 

 

6. Une fois que les données ont été saisies pour tous les mois et tous 
les points de débordement, le bouton Save CSO Report s’activera 
(si vous avez le rôle Entité réglementée dans le SIRRE). 

 

7. Cliquez sur le bouton Sauvegarder le rapport pour confirmer et 
enregistrer le rapport de surverses des égouts unitaires au complet. 

Figure 3-12 : Enregistrer le rapport de surverses des égouts unitaires  

 

   

Si vous avez un rôle Pouvoir de signature dans le SIRRE, les 
boutons Sauvegarder le rapport et Sauvegarder et approuver le 
rapport seront activés (voir l’Étape 4 sur le processus d’approbation 
d’un rapport de surverses des égouts unitaires). 
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Grâce au Pouvoir de signature, vous pouvez choisir le rapport de 
surverses des égouts unitaires puis l’approuver plus tard, si vous 
pensez que d’autres changements seront nécessaires. Tant que l’état 
d’approbation du rapport correspond à Sauvegardé, des modifications 
peuvent y être apportées. Une fois approuvé, le rapport ne peut plus 
être modifié. 

 

8. Le SIRRE vérifie si toutes les données ont été correctement saisies 
pour chaque point de débordement, puis il enregistre le rapport au 
complet. En cas d’erreur, le SIRRE affichera des messages d’erreur. 
L’état d’approbation devient Sauvegardé. 

 

Étape 4 – Approuver le rapport de surverses des égouts unitaires  

Une fois que le rapport de surverses des égouts unitaires est terminé 

(ou enregistré), il doit être approuvé par la personne qui détient le 

pouvoir de signature pour votre système d’assainissement. 

 
1. La personne qui détient le pouvoir de signature en vertu du RESAEU 

clique sur le bouton Sauvegarder et approuver le rapport dans le 
coin inférieur droit de la page sur le rapport de surverses des égouts 
unitaires. 
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Figure 3-13 : Enregistrer et approuver le rapport de surverses des égouts unitaires  

 
 

2. La personne qui détient le pouvoir de signature en vertu du RESAEU 
coche la case à gauche de l’énoncé « J’approuve cette soumission 
réglementaire au nom de … », puis clique sur le bouton Approuver 
le rapport dans le coin inférieur droit de la page.  
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Figure 3-14 : Approuver le rapport de surverses des égouts unitaires  

 

 

3. Le système affichera un message indiquant que vous avez réussi à 
approuver et à présenter le rapport de surverses des égouts 
unitaires, et il affichera le timbre de la date et de l’heure. Le SIRRE 
change l’état d’approbation pour Approuvé. 
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Figure 3-15 : Confirmation de l’approbation du rapport de surverses des égouts unitaires  

 

 

Une fois que le rapport de surverses des égouts unitaires a été 
approuvé, vous ne pourrez plus le modifier. Pour apporter des 
changements au rapport, contactez l’agent d’autorisation qui vous 
indiquera la marche à suivre. 
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